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Convoqué le vendredi 18 juillet 2014, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier 
s'est réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le jeudi 24 juillet 2014 à 16h00, sous la 
présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-ORSAL, Maud 
BODKIN, Sabria BOUALLAGA, Djamel BOUMAAZ, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, Gérard CASTRE, Mylène 
CHARDES, Robert COTTE, Christophe COUR, Perla DANAN, Titina DASYLVA, Michaël DELAFOSSE, Cédric De SAINT-
JOUAN, Henri DE VERBIZIER, Jean-Marc DI RUGGIERO, Jacques DOMERGUE, Michèle DRAY-FITOUSSI, Christian 
DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI, Julie FRECHE, Vincent HALUSKA, Clare HART, France JAMET, Stéphanie JANNIN , Anne-
Louise KNAPNOUGEL, Sonia KERANGUEVEN, Pascal KRZYZANSKI, Gérard LANNELONGUE, Alex LARUE, Max 
LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Henri MAILLET, Jérémie MALEK, Chantal MARION, Isabelle MARSALA, 
Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Caroline NAVARRE, Fabrice 
PALAU, Véronique PEREZ, Khanthaly PHOUTTHASANG, Patrick RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Samira SALOMON, 
Marie-Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, Patrick VIGNAL, Annie YAGUE, 
Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Françoise BONNET, Jean-Luc COUSQUER, Véronique DEMON, Audrey LLEDO, Mustapha MAJDOUL. 
Absents : 
Djamel BOUMAAZ. 
 

  

 

Approbation des conventions financière et de partenariat entre la Ville de 
Montpellier et l’association de Prévention Spécialisée 34 pour la mise en 

œuvre de chantiers éducatifs 
 
 
Monsieur le Maire rapporte : 

 
La Ville de Montpellier a souhaité que soit établie, à compter de l’année 2014, une convention de partenariat 
avec l’Association de Prévention Spécialisée 34 concernant le financement des chantiers éducatifs. La 
convention annexée en détermine les modalités de mise en œuvre sur le territoire de la Ville de Montpellier. 
Estimés à 5 en année pleine, la présente convention propose que 3 chantiers éducatifs soient menés au cours du 
second semestre 2014.  
 
Les chantiers éducatifs permettent aux jeunes en rupture avec les institutions de devenir citoyens actifs, d’agir 
sur leur cadre de vie, de restaurer leur image ainsi que celle de leur quartier.  
 
C’est un espace d’expérimentation pour les jeunes qui se situe en amont de l’insertion professionnelle et offre un 
premier cadre réglementaire de travail. Il vise à placer les jeunes en situation réelle de travail tant sur le plan de 
la rémunération et de l’apprentissage que celui de l’expérience dont ils pourront se prévaloir. 
 
Les chantiers éducatifs constituent donc un outil d’insertion visant à l’autonomie, la responsabilisation en 
confrontant les jeunes au cadre et aux contraintes du travail, tout en valorisant la notion d’entraide. 
 
Les chantiers éducatifs sont organisés dans l’esprit d’une action collective sur le territoire concerné qui se 
matérialise par un cadre partenarial sur le terrain, en particulier avec la MLJAM et l’Association pour l’Insertion 
des Jeunes par l’Economique (APIJE).  
 
Dispositif d’insertion professionnelle géré par les acteurs de terrain, chaque chantier éducatif s’adresse à 5 ou 6 
jeunes de 16 à 25 ans en difficulté, ne bénéficiant pas ou peu des dispositifs de droit commun, en rupture avec 
les institutions et/ou en voie de marginalisation. Chaque chantier est encadré par un technicien et un éducateur 
spécialisé d’APS 34 pour une durée de 6 jours. 
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Un suivi de cette opération sera assuré par un comité de pilotage, organisé par la direction de la cohésion sociale 
de la Ville de Montpellier, auquel participeront l’APS 34 et les différents partenaires de l’action. Par ailleurs, 
l’APS 34 devra fournir un bilan annuel détaillé sur les volets qualitatif, quantitatif et financier. 

Aussi, dans le cadre de sa politique de cohésion sociale et afin de permettre la réalisation de ces chantiers 
éducatifs, la Ville de Montpellier, sous réserve du vote du Conseil Municipal, s’engage à financer cette action à 
hauteur de 11 000€ au titre du second semestre de l’année 2014 et sous réserve de :  

- la réalisation de 3 chantiers,  
- la participation d’au moins 5 jeunes sur chaque chantier, 
- la production des documents de bilan de l’action. 

 
 

En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal : 
 

� de décider de l’attribution d’une subvention à l’Association de Prévention Spécialisée 34   d’un montant de 
11 000 €, sous réserve de signature des conventions financières et partenariales ; 

� de prélever cette somme sur les crédits inscrits au budget 2014 sur l’imputation budgétaire: 21498/6574/925, 
pour un montant de 11 000 €, 

� d’approuver les conventions financière et de partenariat entre la Ville de Montpellier et l’Association de 
Prévention Spécialisée 34 annexées à la présente délibération, 

� d’autoriser Monsieur le Maire, ou à défaut, l’Adjointe déléguée à signer tous les documents relatifs à cette  
affaire. 

 
  
  

Le Conseil adopte. 
 
 

Pour extrait conforme, Monsieur le Maire 
 
 
 

Philippe SAUREL 
 
Publiée le : vendredi 25 07 2014 

 


